
EDITORIAL
Incertitudes et certitudes pour 2021

La pandémie de la Covid19 nous étrangle depuis un an et nous 
ignorons quand nous en seront débarrassés.
Les épisodes successifs concernant les gestes barrières, les 
masques, les tests et à présent les vaccins, nous ont fait traverser 
des moments d’incertitude, pas toujours facile à vivre.
Les différentes mesures gouvernementales en alternance : 
restrictions de sortie, confinement, couvre-feu nous ont 
régulièrement poussés dans les tourments de l’incertitude et cela 
continue sans visibilité sur la date de fin.

Le temps s’égrène et ce qui est certain, c’est que les élus 
sont confrontés chaque jour à des préoccupations sanitaires, 
professionnelles et syndicales. 
Pour autant, il faut préparer l’avenir, car le temps s’écoule et les 
mandats, dont la durée est limitée, voient leur renouvellement se 
rapprocher.

Cette difficile situation doit encore plus inciter les élus à se former, 
à réclamer les formations obligatoires. Il leur faut aussi renforcer 
leurs compétences sur les sujets prioritaires, comme par exemple, 
« Les élus face aux risques psychosociaux » ou bien, « Le CSE et 
le syndicat face aux restructurations » ou encore « La prévention 
des risques biologiques ».

Une certitude positive, l’INACS est présente à vos côtés et vous 
propose un programme de formation 2021 renouvelé, et un 
nouveau site Internet, tout revisité, plus moderne et facile d’accès.

A bientôt sur www.inacs.fr

Michel Enguelz, Directeur de l'Institution

Pour toute information
:www.inacs.fr
Inscription en ligne
*secretariat@inacs.fr
)01 86 90 43 79
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LE MINISTÈRE DU TRAVAIL 
ALERTE SUR LES FRAUDES 
AU COMPTE PERSONNEL DE 
FORMATION (CPF)
Méfiez-vous des escroqueries sur votre compte CPF !
Veillez à informer vos équipes des bonnes pratiques 
pour protéger leur compte CPF. Vous devez rester 
seul à accéder à votre compte en veillant à ne jamais 
communiquer vos identifiants (numéro de Sécurité sociale 
ou mot de passe). 

Dans le cas contraire, vos droits à formation pourraient 
être piratés ! Soyez attentifs aux tentatives d’arnaques 
(sollicitations répétées via SMS, courriels, réseaux 
sociaux, parrainages, offres d’emploi trompeuses) !

Vous devez rester seul(e) à accéder à votre compte ! 
Les agents du ministère du Travail, de la Caisse des 
dépôts et consignations (CDC), de tous ministères ou des 
agences d’État ne rentreront jamais en contact avec vous 
pour vous demander d’utiliser votre CPF. 

Les agents de l’État ne vous appelleront jamais pour vous 
proposer une formation.

En cas de fraude ou d’usurpation d’identité
Si vous constatez que vos droits ont été dérobés ou que 
vous repérez simplement une activité suspecte sur votre 
compte ou si vous recevez un mail, sans action de votre 
part : modifiez immédiatement votre mot de passe ! 

En savoir plus sur la gestion de vos mots de passe
Contactez directement le service de la relation client du 

CPF par téléphone : 
• 09 70 82 35 51 (du lundi au 
vendredi de 9h00 à 17h00 – 
appel non surtaxé) 
• Via la plateforme Mon Compte 
Formation.

Si vous êtes victime d’une 
escroquerie 
Pour nous permettre d’agir 
contre les fraudeurs, nous vous 
invitons à porter plainte auprès 
des autorités compétentes 
(police, gendarmerie, 
procureur…). 
• Vous pouvez réaliser cette 
demande en ligne sur le site du 
ministère de l’Intérieur : www.
pre-plainte-en-ligne.gouv.fr 
• Vous pouvez être 
accompagné(e) gratuitement 
dans cette démarche par une 
association de France Victimes 
au 116 006 (appel et service 
gratuits), numéro d’aide aux 
victimes du ministère de la 
Justice. Service ouvert 7 jours 
sur 7 de 9h à 19h.

Connectez-vous sur www.
inacs.fr/compte-personnel-
de-formation-cpf/ sur le site 
INACS
Pour plus d’informations 
) 01 86 90 43 79 
* secretariat@inacs.fr 



Connectez-vous sur   
www.inacs.fr/la-certification-
par-la-validation-des-acquis-
de-lexperience/ sur le site 
INACS
Pour plus d’informations 
) 01 86 90 43 79 
* secretariat@inacs.fr 

ENTRETIEN PROFESSIONNEL 
ET VAE : PROROGATION DES 
MESURES DE SÉCURISATION
Une ordonnance du 2 décembre 2020 officialise le report 
au 30 juin 2021 de l’obligation pour l’employeur de 
réaliser, avec chacun de ses salariés :
• Un entretien professionnel tous les 2 ans, 
• Un état des lieux tous les 6 ans.

Ce texte diffère jusqu’au 30 juin 2021 (au lieu du 31 
décembre 2020) la réalisation par l’employeur de :
• L’entretien professionnel bisannuel
• L’entretien faisant un état des lieux récapitulatif du 
parcours professionnel du salarié.
En conséquence, sont suspendues jusqu’à cette date, 
l’application des sanctions prévues par la loi dans 
le cas où les entretiens d’état des lieux du parcours 
professionnel de chaque salarié n’auraient pas été 
réalisés dans les délais (abondement du CPF du salarié 

à hauteur de 3 000 € dans 
les entreprises d’au moins 50 
salariés).

Ces dispositions, visent à tenir 
compte du fait que, eu égard aux 
circonstances exceptionnelles 
liées à la prolongation de la crise 
sanitaire, les employeurs ne 
pourront pas tenir ces entretiens 
dans le délai initialement prévu.

LA FORMATION EN SANTÉ, 
SÉCURITÉ ET CONDITIONS DE 
TRAVAIL EST UNE OBLIGATION 
POUR L’EMPLOYEUR
La formation en santé, sécurité et conditions de travail 
est obligatoire quel que soit l’effectif de l’entreprise ou 
de l’établissement où un CSE a été mis en place.

CSE de moins de 300 salariés – 3 jours de formation
https://www.inacs.fr/commission-sante-securite-et-
condition-de-travail/

CSE de plus de 300 salariés – 5 jours de formation
https://www.inacs.fr/commission-sante-securite-et-
condition-de-travail/

Les élus du CSE bénéficient d’une formation SSCT 
(article L2315-18 du Code du travail).  
En effet, le comité social et économique (CSE) hérite 
des missions de santé, sécurité et conditions de travail 
(SSCT). 
- Cette formation est intégralement à la charge de 
l’employeur
- Tous les membres du CSE, titulaires et suppléants, 

doivent en bénéficier, dès qu’ils 
en expriment la demande. 
- Cette demande doit être est 
présentée à l’employeur, au moins 
30 jours avant le début du stage. 
- Elle se formalise via un courrier 
de demande de congé de 
formation « Formation SSCT ».  
En participant à cette formation, 
vous allez acquérir les 
compétences nécessaires à 
l’exercice de vos missions et 
vous saurez mieux situer votre 
rôle dans l’action globale de 
l’entreprise dans laquelle vous 
travaillez.

Connectez-vous sur 
www.inacs.fr/financement- 
par-lemployeur/ sur le site 
INACS

Pour plus d’informations 
) 01 86 90 43 79 
* secretariat@inacs.fr 



« Des salariés issus 
des trois collèges 
étaient présents 
et le formateur a 
su s’adapter et 
nous emmener 
vers l’échange 
entre nous. Les 
discussions que 
nous avons pu tenir 
dans le cadre de 
cette formation 
nous permettent 
de clarifier notre 
fonctionnement et de 
nous enrichir les uns 
les autres.»

RETOUR SUR LA FORMATION 
CSE AVEC JEAN-MARC DELPY, 
DÉLÉGUÉ SYNDICAL CENTRAL 
FO NUTRITION & SANTÉ
Bonjour Jean-Marc, pourquoi as-tu voulu que ton 
équipe FO suive la formation de l’Inacs dédiée au rôle 
et au fonctionnement du CSE ?
Déjà nous sommes dans le contexte d’une nouvelle 
instance représentative du personnel, et puis nous avons 
environ 40% de nouveaux élus. Nous aurions souhaité 
être formés plus tôt car nous sommes en CSE depuis 
fin 2019 mais la Covid en a décidé autrement. En clair, 
l’objectif était de former les nouveaux et que les anciens 
s’adaptent au nouveau cadre.
Quand j’organise une formation, il y a aussi une 
dimension de cohésion avec l’équipe à ne pas négliger. 
J’ai décidé de faire la formation ailleurs qu’au siège 
pour que personne ne soit dérangé, que l’on soit tous 
concentrés sur notre sujet, que nous dinions et passions 
la soirée ensemble pour contribuer au « team building ».

La session de formation a-t-elle répondu à tes 
attentes et à celles des participants ?
C’était ma 2e formation avec l’Inacs et Carlos Condessa, 
le formateur, donc je savais que tout se passerait bien, ce 
qui a été le cas.
Sur la partie sociale, nous avons bien pris note des 
précisions que l’on a pu nous apporter, notamment sur 
le règlement intérieur et les heures de délégation pour 
les suppléants afin de les faire appliquer chez Nutrition & 
Santé.

Quels points forts retiens-tu de cette formation ? 
La recommandes-tu aux autres adhérents qui nous 
lisent ?
Oui bien sûr que je recommande cette formation, l’Inacs 
et le formateur Carlos Condessa.
Des salariés issus des trois collèges étaient présents et 
il a su s’adapter et nous emmener vers l’échange entre 
nous. Nous partageons une vision commune mais avec 
des méthodes différentes. Les discussions que nous 
avons pu tenir dans le cadre de cette formation nous 
permettent de clarifier notre fonctionnement et de nous 
enrichir les uns les autres.
Par ailleurs, j’ai eu l’opportunité de débriefer la formation 
avec Carlos pour tracer des perspectives dans l’évolution 
de notre équipe syndicale, et c’est une bonne chose pour 
ma mission de DSC.



MISE À JOUR DU QUESTIONS/
RÉPONSES DU MINISTÈRE DU 
TRAVAIL SUR LA TENUE DES 
FORMATIONS SYNDICALES
Lorsque la tenue d’une formation économique 
sociale et syndicale à distance n’est pas possible, les 
établissements et les organismes organisant ces stages 
de formation, peuvent accueillir les stagiaires pendant 
la période de confinement, dans le respect strict des 
mesures sanitaires mises en place afin d’éviter la 
propagation du virus. 

Les stagiaires sont alors autorisés à se déplacer entre 
leur domicile et le lieu du stage pendant la durée de la 
formation.

L’attestation n’est plus obligatoire 
en journée depuis le 15 décembre 
2020, mais le devient de 18h00 à 
6h00.

Cela signifie que le salarié devra 
être muni d’une attestation « 
couvre-feu » en cas de contrôle 
indiquant comme motif « 
déplacement professionnel ne 
pouvant être différé », si par 
exemple la formation a lieu loin de 
son domicile.

Connectez-vous sur « www.
inacs.fr/infos-covid» sur le site 
INACS
) 01 86 90 43 79
* secretariat@inacs.fr Nouveau

COMMENT VALORISER LES 
COMPÉTENCES ACQUISES 
EN TANT QUE MEMBRE DU 
COMITÉ ?
En tant que trésorier, secrétaire, membre d’une 
commission, ou à l’occasion de toute autre mission, les 
élus ont pu acquérir de nouveaux savoirs, développer 
des compétences....

Ils peuvent ainsi révéler des aptitudes dans le domaine 
comptable (pour les trésoriers et les élus amenés à 
examiner les bilans financiers de l’entreprise), des 
prédispositions pour les négociations commerciales 
(détectées, par exemple, lors des relations avec les 
fournisseurs du CSE : organismes de loisirs, voyagistes, 
centrales d’achats…), des connaissances informatiques, 
des capacités à piloter un projet, à animer des réunions, 
à encadrer une équipe…

Cette expérience peut, dans certains cas, leur permettre 
d’envisager un changement de poste, voire d’acquérir un 
diplôme ou un titre professionnel.

La loi prévoit d’ailleurs à ce titre que des accords doivent 
être conclus afin de prendre en compte, dans l’évolution 
professionnelle, l’expérience acquise, dans le cadre de 

l’exercice de mandats par les 
représentants du personnel dans 
l’évolution professionnelle (C. 
trav., art. L. 2141-5).

Cela peut se traduire par 
la possibilité de bénéficier 
d’entretiens sur l’évolution 
de leur carrière, d’un bilan de 
compétence, d’une démarche 
de validation des acquis de 
l’expérience (la VAE) … 

Dans cet objectif, il est mis en 
place un entretien professionnel 
de fin de mandat.

Connectez-vous sur  www.
inacs.fr/la-certification-par-
la-validation-des-acquis-de-
lexperience sur le site INACS

Pour plus d’informations 
) 01 86 90 43 79
* secretariat@inacs.fr



www.inacs.fr

FORMATION D’ACTUALITÉ
CSE ET SYNDICATS : 
COMMENT FAIRE FACE À UNE 
RESTRUCTURATION ET AUX PSE, 
PDV, RCC, APC, APLD, GPEC, 
CTP ET AUTRES CFC…
La pandémie de Covid et la crise économique et sanitaire 
qui en découle, amènent de nombreuses entreprises à 
des difficultés non prévues. 
Les annonces de restructurations se multiplient, 
synonymes, pour un trop grand nombre d’entreprises, de 
casse sociale.
Les CSE, et les syndicats, ne doivent pas attendre que 
l'employeur leur annonce un PSE pour s'intéresser à la 
question !

Que ces restructurations soient dues à de réelles 
difficultés économiques, ou bien pour certaines 
entreprises, à un effet d’aubaine, elles risquent de  se 
traduire par une réorganisation sociale et dans certains 
cas, par des ruptures collectives des contrats de travail.

Les employeurs disposent grâce à la loi, d’outils 
juridiques, leur permettant d’instaurer une nouvelle 
organisation du travail et de diminuer la masse 

salariale, par des aménagements 
conventionnels et des réductions 
effectifs.

Les représentants du personnel, 
pour tenir leur rôle et faire face, se 
doivent de connaître les différents 
outils de la restructuration.
Ils seront ainsi des acteurs aguerris 
et efficients, pour s’opposer et 
réduire la casse sociale dans la 
négociation et dans la mise en 
œuvre de ces outils.

La formation que vous propose 
l’INACS, tient compte des mesures 
transitoires et exceptionnelles, 
mises en place dans le cadre de 
l’urgence sanitaire.

Connectez-vous sur « www.
inacs.fr/les-elus-face-aux-
restructurations » sur le site 
INACS
Pour plus d’informations 
) 01 86 90 43 79
* secretariat@inacs.fr

NOUVEAUTÉS 2021 !

> Nouveau site de l’Inacs :
:www.inacs.fr

> Le guide de la formation Inacs 2021 www.inacs.fr

INACSDes formations gagnantespour tous les salariés

GUIDE DE LA FORMATION
#2021

www.inacs.fr
https://www.inacs.fr/wp-content/uploads/2021/02/GUIDE_INACS-FORMATION-2021_V10.pdf
https://www.inacs.fr
https://www.inacs.fr/wp-content/uploads/2021/02/GUIDE_INACS-FORMATION-2021_V10.pdf

